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soit disant une demie soeur ...

Par babou06, le 30/04/2012 à 18:08

Bonjour

Je viens vers vous car suis confrontée a un sujet familial grave.
Je fais partie d'une famille de trois enfants, nous sommes très proches et très unies, j'ai 47
ans et suis la deuxième.
J'apprends par mon frère qu'une personne de 37 ans l'a contacté pour lui annoncer qu'elle
serait sa demie soeur, qu'elle est allé voir mon père il y a 5 ans lorqu'il avait mis un véhicule
en vente sur un site... juste pour voir ce à quoi il ressemblait sans rien lui dire de son identité. 
J'ai répondu que je ne voulais pas avoir à faire à cette personne, que si mon frère ouvrait la
porte il mettait la famille en péril (je connais bien ma maman....) et que mon père 73 ans de
honte ou de dépit serait capable de se foutre en l'air !!!!
Je ne comprends pas pourquoi cette femme divorcée et mère de deux enfants, vient
aujourd'hui au risque de casser notre famille !!!
Mon frère a décidé de la rencontrer et d'ouvrir de ce fait la porte de pandore !!! je m'explique
nous sommes une fratrie très proche et je sais pertinemment que si mon frère fréquente cette
personne un jour ou l'autre le secret sera trop lourd à porter et qu'il n'arrivera pas à assumer.
Je précise d'autre part que nous n'avons aucune preuve et que meme si cela était vrai
j'estime que l'on ne vient pas après 37 ans dans un premier temps et pourquoi avoir attendu 5
ans entre le visuel de mon père et prendre contact avec mon frère. Deuxièmement pourquoi
mon frère et pas ma soeur ou moi même. Votre avis ou vos commentaires seront les
bienvenus j'ai peur de perdre ma famille si unie!!!!!
Bien à vous
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